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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

police et gendarmerie
Question écrite n° 19124

Texte de la question

« Des services publics, garantissant à tous l'égalité d'accès et de traitement, à Paris ou en Province, dans les
villes ou les campagnes : voilà ce que les citoyens sont en droit d'attendre de l'Etat. Sécurité, éducation,
transports, santé, poste, télécommunications : ces services publics doivent être garantis à tous les Français. »
Cette déclaration, tirée du programme électoral de Lionel Jospin pour les élections législatives de 1997, semble
aujourd'hui ne plus être d'actualité. En effet, les récentes annonces concernant la réorganisation territoriale des
effectifs de la police et de la gendarmerie nationale sont en totale contradiction avec ses engagements
électoraux. Aussi M. Bruno Bourg-Broc demande à M. le Premier ministre ce qu'il entend faire pour mettre en
adéquation ses paroles et les actes de son Gouvernement. A titre d'exemple, il lui demande si la fermeture de
plusieurs brigades de gendarmerie sur les cinq que compte l'arrondissement de Sainte-Ménehould, dans la
Marne, répond à un aménagement équilibré du territoire et à une lutte intensive contre la désertification rurale et
le départ des services publics de proximité.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du Premier ministre sur la réorganisation territoriale des effectifs de la
police et de la gendarmerie nationale. Le Gouvernement s'est engagé à assurer, dans de meilleures conditions,
la sécurité de nos concitoyens sur l'ensemble du territoire. La sécurité est un droit. L'insécurité est une injustice.
Le Gouvernement entend faire respecter ce droit et faire reculer cette injustice partout sur le territoire de la
République. Cela implique la prise en compte, dans l'attribution des moyens, des évolutions démographiques et
de la réalité de la délinquance. C'est pourquoi le Premier ministre avait confié en novembre 1997 à deux
parlementaires, Roland Carraz, député de la Côte-d'Or, et Jean-Jacques Hyest, sénateur de Seine-et-Marne,
une mission sur la répartition géographique des effectifs des forces de police et de gendarmerie sur le territoire.
C'est sur la base de leur rapport que le conseil de sécurité intérieur a, le 27 avril dernier, décidé de procéder à
une réorganisation des forces de police et de gendarmerie. Sur ces bases, les ministres de l'intérieur et de la
défense ont chargé les préfets d'engager au niveau local une concertation en vue de définir le dispositif à mettre
en place dans chaque département en fonction de ses spécificités. La concertation locale entreprise par les
préfets a fait ressortir des difficultés réelles de mise en oeuvre. C'est pour les prendre en compte que, en
modifiant le calendrier initialement prévu, le ministre de l'intérieur par intérim et le ministre de la défense ont
chargé M. Fougier de conduire, d'ici à la fin de l'année, au niveau national et avec les élus, une consultation
approfondie et de : proposer une nouvelle répartition des effectifs de police et de gendarmerie qui corresponde à
la situation locale en termes de population et de niveau de délinquance ; s'attacher à garantir la qualité du
service public, qu'il soit assuré par les services de police ou de gendarmerie ; proposer les adaptations
nécessaires en ce qui concerne l'organisation et le fonctionnement du service public ; tenir le plus grand compte
de la situation des personnels concernés. L'orientation de la réforme doit être maintenue, si l'on veut se donner
les moyens de faire reculer l'insécurité là où elle est la plus forte, mais tout sera conduit dans la conceration en
fonction de la situation locale.
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